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Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_014
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

14 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE
TAUX 2022 - RECTIFICATION

La  délibération  DEL2021_241,  du  3  novembre  2021,  a  permis  le  renouvellement  de  la  convention
« référent déontologue » à compter du 1er janvier 2022.

La  loi  du  20  avril  2016  crée  le  droit,  pour  tous  les  agents  exerçant  dans  la  fonction  publique
(fonctionnaire, agent contractuel de droit public et de droit privé), de consulter un référent déontologue
chargé  de  lui  apporter  tout  conseil  utile  au  respect  des  obligations  et  des  principes  déontologiques
mentionnés dans le statut général des fonctionnaires.

Un décret d’application n°2017-519 du 10 avril 2017 est venu préciser les modalités de cette nouvelle
mission obligatoire des centres de gestion à destination des collectivités et établissements qui leurs sont
affiliés, ou non affiliés qui adhèrent au socle commun de compétences.

Le centre de gestion de la Manche a procédé à la mise en place d’un référent déontologue à compter du
1er janvier 2018. Ce référent déontologue assure également les fonctions d’accueil des lanceurs d’alerte
prévues par la loi Sapin 2 du 9 septembre 2016.

Le conseil d’administration du centre de gestion a fixé à 0,08% de la masse salariale le taux de cotisation
appliqué aux collectivités non affiliées, adhérents au socle commun pour l’année 2022.

Ce  taux  se  décompose  comme  suit :  0,06%  au  titre  des  instances  médicales  (comité  médicale  et
commission de réforme) et 0,02% au titre du recours au référent déontologue et lanceur d’alerte.

La délibération n° DEL2021_241du 3 novembre 2021, renouvelant la convention « référent déontologue »,
mentionnait un taux de 0,05% au titre des instances médicales, qu’il convient donc de rectifier.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit aux dispositions statutaires relatives à la
fonction publiques territoriales,
Vu la loi déontologie du 20 avril 2016 et le décret d’application N°2017-519 du 10 avril 2017,

Le conseil municipal est invité à :
- adopter le taux de cotisation de 0.08% de la masse salariale à compter du 01/01/2022,
- dire que les crédits afférents sont inscrits au chapitre 012, article 6336 du budget principal,
- autoriser Monsieur Le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_015
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

15 - MISE À DISPOSITION DE FONCTIONNAIRES DE LA COMMUNE AU
CCAS ET AUTRES ORGANISMES ET DU CCAS À LA COMMUNE

Les articles 61 et 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 permettent à une collectivité territoriale de
mettre  à  disposition  d'une  autre  collectivité  ou  de  certains  organismes  ou  établissements,  un
fonctionnaire  afin d'y  effectuer  tout  ou  partie  de son service,  sur  un emploi  permanent,  moyennant
l'information de l'assemblée délibérante. La rémunération de l'agent est dans ce cas remboursée à la
collectivité par l'organisme d'accueil.

Dans le cadre de l’organisation de la commune de Cherbourg-en-Cotentin et de son CCAS, la constitution
et l’évolution des organigrammes ont nécessité la mise à disposition de fonctionnaires entre les deux
collectivités.

Aussi, l'assemblée est informée que les emplois suivants sont actuellement mis à la disposition du CCAS
de Cherbourg-en-Cotentin par la commune :

Postes ETP Date début mise à
disposition

6 conseillers de prévention 0,15 01/11/2017
1 directrice du CCAS 0,9 15/07/2021
3 agents en charge de l’entretien des EHPAD 3 01/01/2018

De même, le CCAS de Cherbourg-en-Cotentin met à la disposition de la commune, les emplois suivants
(en équivalent temps plein) :

Postes ETP Date début mise à
disposition

1 chargée d’instruction assurance/secrétariat 1 01/02/2017
1 agent d’état-civil/population/décès 1 01/03/2017
1 chargé de portage quotidienneté 1 01/05/2017
1 agent de propreté et d’hygiène des locaux 1 01/10/2017
1 agent comptable / magasinier 1 01/10/2017
1 référente comptable au service Santé Handicap 0,5 01/04/2018
1 gestionnaire emplois et stages 1 01/05/2018
1 gestionnaire action sociale 1 01/10/2018
1 directrice administrative et financière 0,6 01/04/2021



D'autre part, la commune de Cherbourg-en-Cotentin met à la disposition d'associations ou d'organismes
plusieurs fonctionnaires territoriaux, la majorité des conventions correspondantes ayant été conclues par
les collectivités historiques et reprises par la commune nouvelle. Aussi, l'assemblée est informée que la
commune de Cherbourg-en-Cotentin met à ce jour à disposition les emplois suivants (en équivalent temps
plein) :

Organismes bénéficiaires Postes ETP

École de voile 1 chef de base / 1 moniteur 2

Scène nationale « Le Trident » 1 régisseur 1

Comité  d'Action  Sociale,
Culturelle et Sportive

1 animateur/gestionnaire 1

Caisse des écoles 1  directrice  /  1  secrétaire  /  1  référent  de
parcours

3

EPCC «  ESAM C2» 2 enseignants 2

Caisse  d'Allocations  Familiales
de la Manche

1  agent  d'animation  et  de  coordination  des
Promeneurs du Net

1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
publique territoriale et notamment ses articles 61 et suivants,
Vu le  décret  n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif  au régime de la mise à disposition applicable  aux
collectivités territoriales et établissements publics administratifs locaux,
Considérant  que les activités  des  organismes précités  complètent  ou favorisent  l'action  des  services
municipaux,

Le conseil municipal est invité à prendre acte :

. de la mise à disposition au bénéfice du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin des fonctionnaires titulaires de
la commune mentionnés ci-dessus, correspondant à 4,05 ETP (équivalent temps plein).

. de la mise à disposition à son bénéfice des fonctionnaires titulaires du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin,
mentionnés ci-dessus, correspondant à 8,10 ETP (équivalent temps plein),

.  de  la  mise  à  disposition  des  fonctionnaires  titulaires  de  la  commune  mentionnés  ci-dessus,
correspondant à 10 ETP (équivalent temps plein), auprès des organismes listés.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions
de mise à disposition avec les différents organismes ainsi que les éventuels avenants

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_016
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

16 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au  vu  des  départs  en  retraite,  des  mobilités  internes  et  externes,  d’une  création  de  poste  et  des
modifications d’organisation, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :

La création des postes relevant des cadres d’emplois :
. des attachés afin de pourvoir le poste vacant de juriste chargé de projets patrimoine gestion des risques
au sein des affaires juridiques,
. des rédacteurs afin de pourvoir les postes vacants de chef de service du centre de santé Brès-Croizat et
conseiller technique marchés publics à la direction administrative et financière,
.  des adjoints administratifs afin de pourvoir les postes vacants de chef d’équipe marchés publics et
assistante administrative et comptable/chargée d’accueil et billetterie à la direction spectacle vivant,
.  des ingénieurs afin de pourvoir  le poste vacant de chargé de projets  programmatiques au sein du
service Grands projets et recruter un chargé de mission coordination projet mobilité,
. des adjoints techniques afin de recruter un agent de cuisine au sein de la direction restauration scolaire
et collective ; un chef d’équipe Bassins au sein du service propreté hygiène des locaux ; un métallier au
centre de travaux au sein de la Direction Entretien Maintenance Logistique,
. des éducateurs des activités physiques et sportives afin de pourvoir le poste vacant de chef d’équipe
animations sportives centre à la direction des sports,
. des adjoints du patrimoine afin de pouvoir intégrer, dans la filière culturelle, un agent de surveillance
des musées,
. des animateurs afin de pourvoir le poste vacant d’animateur de quartier Northeim à Tourlaville,
. des adjoints d’animation afin de recruter un adjoint d’animation secteur ouest au sein de la direction des
sports et pourvoir le poste vacant de chef d’équipe vie éducative au sein de la direction Education.

La suppression, après avis du Comité Technique Paritaire, du grade suivant afin d’ouvrir le poste dans tout
le cadre d’emplois :
. éducateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe au sein de la direction restauration
scolaire et collective.

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total, il est donc proposé la création de 15 postes ouverts sur 15 cadres d’emplois dont 11 seront
supprimés dès que les recrutements seront opérés et 1 suppression de poste. Il en résulte la création de 3
postes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du      26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,



Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

Création de poste

Pôle Cohésion sociale
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet
1 poste dans le cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives à temps complet
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 
2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des animateurs à temps complet 

Patrimoine et cadre de vie
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 
2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 
2 postes dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet

Finance et administration
1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet

Culture
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints du patrimoine à temps complet 
1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

Suppression de poste

1 poste d’éducateurs des activités physiques et sportives principal de 1ère classe à temps complet 

Article 2 : A défaut de pourvoir les emplois créés à l’article 1er par un fonctionnaire, en cas de recrutement
infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de l’article 3-3, 2° de
la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau de rémunération  en fonction  du diplôme détenu et
l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du
cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime indemnitaire  correspondant.  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants.

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération  par référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er mars 2022.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_017
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

17 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

L’article 3, I, 1° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale autorise le recrutement d’agent contractuel sur des emplois non permanents pour
faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité. Le contrat peut être conclu pour une
durée maximale de 12 mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement de contrat, pendant une
même période de 18 mois consécutifs. 

A la suite de besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service,  consécutive  à  un ou des  départs  de  la  collectivité  ou dans  le  cadre  d’un surcroît  d’activité
ponctuel, si aucune solution en interne ne peut être mise en œuvre pour couvrir le besoin, il apparaît
nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service public dans
de bonnes conditions.

En application de l’article précité et au regard des nécessités de service de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin, il est proposé la création des emplois non permanents ci-dessous exposés :

Pôle cohésion sociale

Direction petite enfance :

• 1 agent  de  crèche  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emploi  des  agents
sociaux au sein du service multi-accueil Églantine   

Direction enfance éducation réussite éducative :

• 1 agent administratif, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des adjoints
administratifs territoriaux au sein du département centre 

• 1  agent  de  restauration,  à  temps  non  complet,  32h/35h,  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein du département ouest  

Direction restaurations scolaires et collectives :

• 1 agent polyvalent de cuisine, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
adjoints techniques territoriaux au sein du service organisation et qualité

Direction de la santé et des solidarités :

• 1 secrétaire du service santé, référent associative, à temps complet, rémunéré par référence au
cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux au sein du service santé, handicap, lutte
contre les discriminations 

Pôle patrimoine et cadre de vie

Direction nature paysage propreté :

• 1 gardien à temps non complet, 25h/35h, rémunéré par référence au cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux au sein du service espaces verts 



Direction entretien maintenance logistique :

• 1 couvreur à temps complet rémunéré par référence au cadre d’emploi des adjoints techniques
territoriaux au sein du service du centre de travaux 

Pôle proximité citoyennet  é  

Direction quotidienneté :

• 1 assistant conseiller technique vie civique à temps complet, rémunéré par référence au cadre
d’emploi des adjoints administratifs territoriaux au sein de la direction quotidienneté 

Pôle culture :

Direction de l’administration et de la production:

• 1 agent technique polyvalent, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
adjoints techniques territoriaux au sein de la direction de l’administration et de la production 

Pôle   système d’information et ressources humaines  

Direction système d’information:

• 1  secrétaire  administratif  et  comptable  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre
d’emploi des adjoints administratifs territoriaux au sein du département études et projets  

Direction emplois et compétences :

• 1  gestionnaire  formation,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emploi  des
adjoints administratifs territoriaux au sein du service formation 

Direction santé, prévention, mieux être au travail :

• 1 conseiller  en  prévention,  à  temps complet,  rémunéré par  référence au cadre d’emploi  des
techniciens territoriaux au sein du service prévention et conditions de travail 

Pôle finances et administration

Direction ressources administratives et affaires juridiques:

• 1 agent imprimerie/reprographie, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi des
adjoints techniques territoriaux au sein du département vie institutionnelle 

Direction Générale des services

Direction communication et évènementiel :

• 1 agent chargé de l’évènementiel à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi
des rédacteurs 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10,
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale, notamment les articles 34 et 3 I 1°,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser le  Maire  ou  son  représentant  à  conclure  les  contrats
correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs des services, renouvelables
si nécessaire, dans la limite de la durée du besoin et au plus dans la limite de 12 mois sur une période de
18 mois pour un même agent.
Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_018
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

18 - RECRUTEMENT DE DEUX CONTRATS DE PROJET MÉDIATEUR
RÉNOVATION PROJET PIÉTONNIER

Dans le cadre du projet de rénovation du plateau piétonnier (2022–2026) et au regard de l’expérience
d’autres collectivités sur ce type de projet, il est proposé de mettre en place une mission médiation de
terrain à partir du début des travaux et jusqu’à leur réception.

Les agents en charge de cette mission auront à assurer un rôle de médiation de terrain, d’information et
de pédagogie auprès des personnes intéressées et/ou concernées par le projet (riverains, commerces,
entreprises, associations …).

L’objectif  de  cette  mission  est  de  pouvoir  maintenir  un  lien  immédiat  et  réactif  entre  les  donneurs
d’ordres (élus, maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et entreprises de travaux) et la population concernée
par les travaux.

Cette  mission  pourra  s’allier  aux  enjeux  de  travaux  connexes  à  la  rénovation  du  plateau  historique
comme les opérations liées au patrimoine ainsi qu’à la voirie.

Les agents en charge de cette mission devront assurer un rôle de référent médiation/information pour le
projet de rénovation du plateau piétonnier, dans le cadre de l’équipe  projet pluridisciplinaire.

Ils  devront  réaliser des visites quotidiennes  de  terrain, des rencontres régulières et développer des
relations de confiance avec les acteurs locaux  et les riverains.

Il leur sera également demandé d’utiliser des outils de suivi des sollicitations, de reporting, et d’être
force de proposition en matière d’actions de sensibilisation et d’information.

La mission montera en puissance en fonction de l’avancée du chantier et au moment où l’activité sera la
plus dense (2023-2025), dès lors il faudra qu’elle soit portée par un binôme afin de garantir la continuité
et la suppléance.

Afin d’assurer cette mission, il est envisagé le recrutement de deux chargés de projet dont l’intitulé serait
Médiateur rénovation projet piétonnier, dans le cadre d’un contrat de projet, pour une durée de 3 ans,
renouvelable 1 fois le cas échéant.

Ces emplois seront pourvus par des agents contractuels conformément à l’article 3 II de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le
recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour mener à bien ce projet.
Les contractuels seront recrutés par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum
et maximum 6 ans.

Le profil recherché est le suivant :

. avoir une bonne connaissance de la collectivité,

. avoir une bonne base de connaissances techniques,

.  être capable de travailler  en transversalité,  en mode projet,  avoir  le sens de la planification et  de
l’anticipation,
. être  capable de mener des actions de terrain auprès des riverains,
. être capable de maîtriser les différents publics et en particulier les publics difficiles,
. faire preuve de pragmatisme et de bon sens,
. être  capable de faire retour et de partager les difficultés.



La catégorie des personnels ciblée serait celle de cadre B (technique ou administratif).

La rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire des cadres d’emplois des techniciens ou
rédacteurs.

La  rémunération  sera  déterminée  en  prenant  en  compte,  notamment,  les  fonctions  occupées,  la
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Les postes créés seraient des postes temporaires à durée déterminée de 2022 à 2026 maximum.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Le conseil municipal est invité à :

.  créer  deux emplois non permanents de chargés de projet dont l’intitulé serait « Médiateur rénovation
projet piétonnier » à temps complet, de catégorie B relevant de la filière administrative ou technique, du
cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  techniciens,  pour  assurer  un  rôle  de  médiateur  de  terrain,
d’information  et  de  pédagogie  auprès  des  personnes  intéressées  et/ou  concernées  par  le  projet  de
rénovation du plateau piétonnier, à compter du 1er mars 2022,

. autoriser Monsieur le Maire à recruter deux contractuels sur le fondement de l’article 3 II de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération en fonction des diplômes
détenus et l’expérience professionnelle des candidats et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille
indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le Maire
ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_019
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

19 - RECRUTEMENT D'UN CONTRAT DE PROJET DÉVELOPPEMENT
DURABLE EN CHARGE DE L'AGENDA 21 ET DE LA RÉSILIENCE URBAINE

La stratégie pour la mise en place de la politique de développement durable, la démarche Agenda 21 et
une opération collective « Territoires résilients et coopération » prévoit les étapes et la gouvernance de
l’adoption de l’Agenda 21. Afin de mener à bien ce projet, un renforcement de la direction en charge de
ce dossier est proposé.

Au sein de la direction de l’environnement et de la transition énergétique, l’agent en charge de cette
mission serait recruté en qualité de contractuel non permanent, dans le cadre d’un contrat de projet. 

Cet agent participe au pilotage et à l’animation de la démarche de développement durable et de l’Agenda
21 sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin. Il intervient également au niveau de la transversalité entre
les démarches de développement durable de la commune avec celles de l’agglomération Le Cotentin et
du réseau régional du développement durable.

Cet  agent  sera  l’interlocuteur  privilégié  des  services  et  des  directions  œuvrant  dans  le  champ  du
développement durable ainsi que des acteurs associatifs et institutionnels partenaires dans ce domaine. Il
sera rattaché au directeur de l’environnement et de la transition énergétique.

Afin d’assurer  cette mission,  il  est  envisagé le  recrutement  un chargé de projet  dont l’intitulé serait
« contrat de projet développement durable en charge de l'agenda 21 et de la résilience urbaine », dans le
cadre d’un contrat de projet, pour une durée de 3 ans, renouvelable 1 fois, le cas échéant.
Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément à l’article 3 II de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le
recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour mener à bien ce projet.

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et
maximum 6 ans.

Les missions suivantes seront assurées par cet agent :

. participer à la définition et à la mise en œuvre des politiques territoriales et internes de développement
durable au travers de l’Agenda 21,
.  assister  les  services et  fédérer  les  actions transversales dans la mise en place de la démarche de
développement durable,
. travailler avec la maîtrise d’ouvrage pour la rédaction de l’Agenda 21, durant le temps de la mission,
.  assurer  la  coordination,  l'évaluation  et  la  production  des  indicateurs  et  des  bilans  de  la  politique
territoriale de développement durable et de l’Agenda 21,
. rédiger le rapport sur la situation en matière de développement durable,
.  participer  à  l'information  et  à  la  sensibilisation  des  agents  et  du  public  dans  ces  domaines  du
développement durable,
. animer le réseau d'échange dans le domaine de développement durable et participer au réseau régional
du développement durable,
. effectuer une veille juridique et technique en matière de développement durable,
. suivre les études territoriales dans ce domaine,
. suivre les démarches administratives et financières de l’Agenda 21.

La catégorie des personnels ciblée serait celle de cadre A.

La rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire des cadres d’emplois des ingénieurs.



La  rémunération  sera  déterminée  en  prenant  en  compte,  notamment,  les  fonctions  occupées,  la
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Le poste créé serait un poste temporaire à durée déterminée de 2022 à 2028 maximum.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Au regard de ces éléments, le conseil est invité :

Article 1er : à approuver la création d’un emploi non permanent de chargé de projet dont l’intitulé serait
« contrat de projet développement durable en charge de l'agenda 21 et de la résilience urbaine » à temps
complet, de catégorie A relevant de la filière technique, du cadre d’emplois des ingénieurs, pour assurer
un  rôle  d’assistance,  de  participation,  de  coordination  dans  la  mise  en  place  de  la  démarche
développement durable, Agenda 21, à compter du 1er mars 2022.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement de l’article 3 II de la loi
n°84-53  du  26  janvier  1984.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de  rémunération  en  fonction  des
diplômes détenus et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de
la grille indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le
Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_020
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

20 - OPÉRATIONS FONCIÈRES ZAC "LES JARDINS DE L'AGORA"
COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La  communauté urbaine de  Cherbourg  (CUC)  et  l’Établissement  Public  Foncier  de Normandie  (EPFN)
avaient élaboré en 2007 un programme d’action foncière (PAF),  convention pluriannuelle,  regroupant
l’ensemble  des  acquisitions  foncières  sollicitées  par  la  collectivité,  sur  la  base  des  priorités  de
développement de celles-ci.

Dans  ce  cadre,  l’EPFN  a  acquis,  via  une  déclaration  d’utilité  publique,  les  terrains  nécessaires  à
l’aménagement de la ZAC « Les Jardins de l’Agora », en cours d’aménagement sur la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville, secteur Tôt-Sud Margannes.

Concomitamment, entre 2011 et 2012, la CUC a mené la consultation et la négociation pour l’attribution
de la concession d’aménagement sur ce secteur. La société Normandie Aménagement a été désignée
comme aménageur par délibération n°2012-250 en date du 20 décembre 2012, et la concession signée le
2 avril 2013. Le contrat signé détermine une charge foncière à 3,65 €/m² HT.

Les travaux d’aménagement de la chambre 5 doivent débuter courant juillet 2022.

Ils consistent en l’aménagement de la parcelle 173 BZ n°35 (11.726 m²), appartenant actuellement à
l’EPFN, et une partie de la parcelle 173 BZ n°33 d’environ 6.026 m² (surface à parfaire par document
d’arpentage), propriété de la Commune de Cherbourg-en-Cotentin.  

Dès lors, la commune doit acquérir au préalable auprès de l’EPFN la parcelle 173 BZ n°35 aux conditions
fixées  par  le  PAF,  pour  ensuite  la  revendre  à  l’aménageur  aux  conditions  fixées  par  le  contrat  de
concession, à savoir au prix de 3,65 €/m² HT. 

Pour  rappel,  conformément  aux  dispositions  contractuelles  du  PAF,  l’EPFN  rétrocède  les  biens  à  la
collectivité, au coût brut d’acquisition majoré des frais divers de portage (indemnités de toutes natures,
frais de notaire, travaux d’entretien et de conservation, et frais d’ingénierie) soit pour la parcelle 173 BZ
n°35, un montant de 73 815,47 € HT.

Le  prix  d’acquisition  étant  de  73  815,47  €  HT,  cette  opération  est  dispensée  de  consultation  de  la
Direction  Immobilière  de  l’État  dans  les  formes  prévues  à  l’article  L.  2241-1  du  Code  général  des
collectivités  territoriales,  qui  concernent  les  opérations  d’acquisition  d’un  montant  supérieur  à
180.000,00 €.

Le prix de revente de la parcelle 173 BZ n°35 et le prix de vente de la partie de la parcelle 173 BZ n°33 à
Normandie Aménagement doivent être conformes aux engagements du contrat de concession, à savoir
un prix de 3,65 €/m² HT. 

Après consultation de la Direction Immobilière de l’État dans les formes prévues à l’article L. 2241-1 du
Code général des collectivités territoriales, le Pôle d’Évaluation Domaniale a validé, aux termes des avis
n°2022-50129-1904,  1913  et  1922  en  date  du  17  janvier  2022,  les  conditions  financières  desdites
opérations foncières.



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  le  rachat  auprès  de  l’EPFN  de  la  parcelle  cadastrée  173  BZ  n°35,  nécessaire  à
l’aménagement de la chambre 5 de la ZAC « Les Jardins de l’Agora » à Cherbourg-en-Cotentin,
commune  déléguée  d’Equeurdreville-Hainneville,  aux  prix  et  conditions  fixés  au  contrat  de
portage foncier, soit un montant de 73.815,47 € HT, étant précisé que la collectivité aura à sa
charge les frais d’acte notarié ; et dire que la dépense est inscrite au Budget Principal, ligne de
crédit 62468 ;

• autoriser, au profit de Normandie Aménagement, la revente de la parcelle 173 BZ n°35 et la vente
d’une partie d’environ 6.026 m² (surface à parfaire par document d’arpentage) de la parcelle 173
BZ n°33, aux prix et conditions fixés au contrat de concession, soit au prix de 3,65 €/m² HT, étant
précisé que l’aménageur aura à sa charge les frais de géomètre et d’acte notarié ; et dire que la
recette est inscrite au Budget Principal ;

• autoriser  le  sous-acquéreur  potentiel  à  déposer  une  demande d’autorisation  d’urbanisme sur
l’emprise foncière constituée de la parcelle 173 BZ n°35 et d’une partie de la parcelle 173 BZ
n°33 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer les actes authentiques d’acquisition et de vente, et toutes leurs annexes, à recevoir par
tout notaire de l’office de Maître CHEVALIER-WYNDHAM-JONES à Cherbourg-en-Cotentin (50120),
86 A rue de la Paix. 

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_021
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

21 - CONCESSION D'AMÉNAGEMENT ZAC TÔT SUD MARGANNES
AVENANT N°2

Au terme d’une mise en concurrence, la communauté urbaine de Cherbourg (devenue Cherbourg-en-
Cotentin depuis le 1er janvier 2016) a attribué la concession d’aménagement pour l’aménagement de la
ZAC  TÔT-SUD-MARGANNES  à  Normandie  Aménagement,  par  délibération  du  20  décembre  2012
(délibération  n°  2012-250).  La  concession  a  été  notifiée  en  date  du  2  avril  2013.  Le  terme  de  la
concession est  fixée au 31 décembre 2023, soit une durée de 11 ans pouvant être prorogée en cas
d’inachèvement de l’opération dans les délais initialement fixés dans le traité de concession. 

Les  conditions  de commercialisation  de la  ZAC,  jusqu’alors  peu favorables  à une typologie  d’habitat
dense, ont induit des réflexions sur la programmation générale de la ZAC et son éventuelle modification.
Un premier avenant au traité de concession (avenant n° 1) a été signé le 23 décembre 2019. Il actait une
pause de l’opération afin de travailler sur les questions de programmation de l’opération au long de
l’année 2020, en ayant pour objectif une validation au 3ème trimestre 2020. A l’échéance de l’avenant,
lors du comité de pilotage de septembre 2020, les parties ont choisi de retenir le scénario 2, soit le
maintien  de la  programmation telle  que prévue en prolongeant  le  délai  permettant  la  réalisation  de
l’opération. 

L’année 2021 a été marquée par un travail  itératif  et collaboratif  entre Normandie Aménagement, la
collectivité et les différents prospects marquant une dynamique du territoire positive. Ce travail a fait
l’objet de différents échanges et a pu aboutir vers une stabilisation de la stratégie de commercialisation
fin septembre 2021. 

Plus concrètement, l’intérêt des opérateurs et le rythme de signature des promesses de ventes nous
oblige à planifier un nouveau phasage de l’opération en réalisant les chambres 1 et 2 concomitamment
des chambres 8, 9 et 5.

L’avenant proposé reprend les éléments nécessaires à la poursuite des objectifs fixés pour l’opération :

• la prolongation de la durée de la concession au 3 décembre 2025 (+2ans),

• le compte tenu des modifications apportées au plan de composition, acceptées par la collectivité,
les  parties  conviennent  du  versement  d’une  participation  d’un  montant  maximum  de
320 000 €HT. Ce montant sera versé sur la base des factures acquittées,

• le contrat prévoit actuellement un retour au concédant de l’ensemble des biens de reprises en fin
de contrat. Ce qui, compte tenu des incertitudes constatées sur la commercialisation des macro-
lots,  porte  atteinte  à  l’équilibre  financier  de  l’opération.  L’avenant  prévoit  que  la  collectivité
s’engage au rachat des macro-lots de manière anticipée, à l’issue d’un délai de commercialisation
de 12 mois, et de 6 mois de délai administratif,

• l’augmentation  et  l’allongement  du  délai  de  remboursement  de  la  convention  d’avance.  La
réalisation  simultanée  des  travaux  de  viabilisation  de  5  chambres  engendre  des  dépenses
importantes en 2022 qui ne seront compensées par des recettes qu’une fois les actes signés
courant 2023,



• la mise à jour du bilan de l’opération en fonction du nouveau délai et du nouveau plan masse
(coûts  de  réalisation  des  travaux,  communication,  portage  foncier,  recettes,  rémunération
aménageur…).

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à signer l’avenant
n°4 à la concession d’aménagement, présenté en annexe.
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2022 ; ligne 63363, nature 204172,

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2

















Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_022
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

22 - CONCESSION D’AMÉNAGEMENT ZAC TÔT SUD MARGANNES
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION D’AVANCE DE TRÉSORERIE

Par délibération n° 2014/012 du 20 février 2014, le conseil communautaire (ex communauté urbaine de
Cherbourg) avait accordé une avance de trésorerie de 1 875 000 euros à Normandie Aménagement dans
le cadre de la concession d’aménagement de la ZAC Tôt Sud Margannes.

La convention d’avance de trésorerie a été signée entre les deux parties le 26 février 2014.

Suite à l’avenant n°2 relatif à la concession d’aménagement ZAC Tôt Sud Margannes, qui fait l’objet d’une
délibération  présentée lors  de cette  séance,  il  est  nécessaire de modifier  la  convention  d’avance de
trésorerie par voie d’avenant.

Normandie Aménagement  sollicite  une augmentation  de  l’avance de  trésorerie  de 2  000  000  euros.
L’avance de trésorerie serait ainsi portée à 3 875 000 euros.

Par ailleurs, les conditions financières sont amenées à évoluer. Chaque tirage sera indexé sur l’indice
monétaire variable €ster augmenté d’une marge de 0,65%. 

La marge est actualisable une fois par an, au 1er janvier de chaque année, en fonction des conditions
offertes sur les marchés financiers.

Le taux appliqué (€ster + marge) ne peut être inférieur à 0% (taux plancher) et supérieur à 0,5% (taux
plafond). A titre d’exemple, au 01/01/2022, le taux appliqué est de 0,145%.

Vu l’article L 300-4 et L 300-5 du code de l’urbanisme,
Vu les articles L 1521.1 et suivants du CGCT, notamment l’article L1523-2.4,
Vu le traité de concession de la ZAC du Tôt Sud Margannes et ses avenants,
Vu le projet de convention d’avance joint en annexe,

Le Conseil est invité à autoriser la passation de l’avenant n°1 à la convention d’avance de trésorerie avec
Normandie Aménagement conformément au projet joint et à autoriser le Maire à signer ledit avenant n°1.

Vu les avis favorables de la 1ère et de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_023
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

23 - CONCESSION D'AMÉNAGEMENT ZAC GRIMESNIL-MONTURBERT
AVENANT N°4

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  confié  à  Normandie  Aménagement  la  réalisation  d’une
opération d’habitat sur le site de Grimesnil-Monturbert. La concession a été notifiée le 18 août 2008 pour
une durée initiale de 7 ans. Un premier avenant, notifié le 1er août 2011, a prorogé la concession jusqu’au
31  décembre  2022.  L’avenant  n°2,  signé  le  31  août  2017,  prévoit  de  revoir  la  programmation  de
logements et d’équipements publics (nouveau plan guide) et de s’accorder sur 3 phases. Il précisé que la
dernière phase sera réalisée par avenant et  sur  un bilan économique équilibré.  Cet avenant proroge
également la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2027.

Compte tenu des difficultés rencontrées sur la commercialisation des macrolots destinés aux promoteurs,
des  discussions  se  sont  engagées  en  2019,  les  parties  ont  choisi  de  mettre  en  œuvre  une  pause
opérationnelle sur l’année 2020 qui s’est traduite par l’approbation de l’avenant n°3 permettant ainsi de
travailler à une programmation adaptée aux besoins. 

Au terme de ce délai d’un an, les parties ont fait le choix de maintenir la programmation telle que prévue
par l’avenant n°2, en prolongeant le délai pour permettre la réalisation de l’opération en conséquence. 

L’année 2021 a été marquée par un travail  itératif  et collaboratif  entre Normandie Aménagement, la
collectivité et les différents prospects marquant une dynamique du territoire positive. Ce travail a fait
l’objet de différents échanges et permet de confirmer la stratégie de programmation de la zone. 

Le  présent  avenant  n°4  reprend  les  éléments  nécessaires  à  la  poursuite  des  objectifs  fixés  pour
l’opération :

• la prolongation de la durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2034 (+7 ans) afin de réaliser
l’ensemble des travaux et la commercialisation tels qu’envisagés dans le scénario de l’avenant
n°2,

• le contrat prévoit actuellement un retour au concédant de l’ensemble des biens de reprises en fin
de  contrat.  Ce  qui,  compte  tenu  des  incertitudes  constatées  sur  la  commercialisation  des
macrolots jusqu’alors, porte atteinte à l’équilibre financier de l’opération. L’avenant prévoit que la
collectivité s’engage au rachat des macrolots de manière anticipée, à l’issue d’un délai de 18
mois (correspondant à 12 mois de commercialisation et 6 mois de délai administratif),

• l’allongement  du  délai  de  remboursement  de  la  convention  d’avance  en  cohérence  avec
l’allongement du projet,

• la  mise  à  jour  du  bilan  de  l’opération  en  fonction  du  nouveau  délai  (coûts  de  réalisation,
communication, portage foncier, recettes, rémunération aménageur…) ; incluant la modification
de la rémunération aménageur.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à signer l’avenant
n°4 à la concession d’aménagement.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2

















Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_024
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

24 - CONCESSION D’AMÉNAGEMENT ZAC GRIMESNIL-MONTURBET
AVENANT N°2 À LA CONVENTION D’AVANCE DE TRÉSORERIE

Par délibération n°2011/111 du 27 juin 2011,  le conseil  communautaire (ex communauté urbaine de
Cherbourg) a accordé une avance de trésorerie de 3 850 000 euros à Normandie Aménagement dans le
cadre de la concession d’aménagement de la ZAC de Grimesnil-Monturbet.

La convention d’avance de trésorerie a été signée entre les deux parties le 2 août 2011.

La convention d’avance  a été modifiée par l’avenant n°1 en date du 28 février 2014.

Suite à l’avenant n°4 relatif à la concession d’aménagement ZAC de Grimesnil-Monturbet, qui fait l’objet
d’une délibération présentée lors de cette séance, il est nécessaire de modifier à nouveau la convention
d’avance de trésorerie par voie d’avenant.

Les conditions financières sont  amenées à  évoluer.  Chaque tirage sera indexé sur  l’indice monétaire
variable €ster augmenté d’une marge de 0,65%. 

La marge est actualisable une fois par an, au 1er janvier de chaque année, en fonction des conditions
offertes sur les marchés financiers.

Le taux appliqué (€ster + marge) ne peut être inférieur à 0% (taux plancher) et supérieur à 0,5% (taux
plafond).

A titre d’exemple, au 01/01/2022, le taux appliqué est de 0,145%.

Vu l’article L 300-4 et L 300-5 du code de l’urbanisme,
Vu les articles L 1521.1 et suivants du CGCT, notamment l’article L1523-2.4,
Vu le traité de concession de la ZAC Grimesnil-Monturbet et ses avenants,
Vu le projet d’avenant de la convention d’avance joint en annexe,

Le conseil est invité à autoriser la passation de l’avenant n°2 à la convention d’avance de trésorerie avec
Normandie Aménagement conformément au projet joint et à autoriser M. le Maire à signer ledit avenant
n°2.

Vu les avis favorables de la 1ère et de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_025
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

25 - SERVITUDES D'IMPLANTATION AU PROFIT DE ENEDIS
SUR LE TERRITOIRE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Dans  le  cadre de l’amélioration  de la  qualité  de  desserte  et  d’alimentation  du réseau électrique  de
distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS doivent emprunter les propriétés de la commune
de Cherbourg-en-Cotentin, à savoir sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, rue François Millet,
la parcelle cadastrée AR n°305, rue d’Alsace, la parcelle cadastrée AO n°266 et 8 rue du lyonnais, la
parcelle cadastrée AO n°677,

A cet effet, la S.A. ENEDIS sollicite la commune pour la constitution de servitudes de passage en tréfonds,
sans indemnité, nécessaires à l’implantation de canalisations souterraines BT (basse tension) et de leurs
accessoires, sur les parcelles susvisées.

Les servitudes s’exerceront de façon permanente, pour la durée des ouvrages et sur leurs emprises :
• d’une largeur de 3 mètres et d’une longueur de 70 mètres sur la parcelle AR n°305,
• d’une largeur de 3 mètres et d’une longueur de 32 mètres sur la parcelle AO n°266,
• la pose d’un cofret sur la parcelle AO n°677, 

afin  de  permettre  à  ENEDIS  d’y  accéder  pour  la  surveillance  et  l’entretien  du  réseau  électrique  de
distribution publique.

Il est ici précisé que, concernant :
• la  parcelle  AR  n°305  du  secteur  de  pôle  d’échanges  multimodal,  la  direction  mobilité  de  la

communauté d’agglomération Le Cotentin a émis un avis favorable à ce tracé,
• les parcelles AO n° 266 et 677, la direction nature paysage et propreté a émis un avis favorable à

cette implantation et de leurs accessoires.
Une convention de servitude de passage et d’implantation devra être régularisée entre ENEDIS et  la
collectivité pour autoriser la constitution de ces droits réels, compatibles avec l’affectation actuelle des
emprises grevées.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la création de servitudes de passage au profit de la S.A. ENEDIS, ayant son siège social à
PARIS  LA  DEFENSE  CEDEX  (92079),  34  place  des  Corolles,  Tour  Enedis,  sur  les  parcelles
appartenant à la Commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

• accorder ces servitudes sans versement d’indemnité, à titre gratuit, 

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
les conventions sous-seing privé préalables, qui prendront effet à compter de leur signature et
pour la durée des ouvrages mentionnés, puis l’acte authentique à recevoir devant notaire ainsi
que toutes ses annexes ;

• dire que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge d’ENEDIS, qui devra en délivrer une
copie à la collectivité.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 3























Direction générale CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication et de l'évènementiel

Rapporteur : Bertrand LEFRANC DÉLIBÉRATION N°DEL2022_026
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

26 - TARIFICATION - PRESQU'ÎLE EN FLEURS

Dans le cadre de sa politique d’attractivité et de promotion de la ville, la commune de Cherbourg-en-
Cotentin organise tous les deux ans la manifestation botanique gratuite, Presqu'île en Fleurs, dans le parc,
les communs et la prairie du château des Ravalet.

Cette manifestation grand public propose un village associatif  et  une zone de vente en présence de
d’exposants professionnels. Chacun des exposants aura la possibilité de louer une tente et/ou un espace
extérieur, dans la limite de 50 m² d'exposition au total.

Les exposants peuvent être hébergés pour un tarif par nuitée de 21 €. Pour les déjeuners du midi, il leur
est proposé d'adresser un bulletin de réservation de plateaux-repas. La mairie sélectionnera un traiteur
chargé de livrer ces repas, au tarif de 15 €, facturé aux exposants.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Le conseil municipal est invité à approuver :

• le principe de la commande de plateaux-repas réalisée par la ville au nom des exposants,

• les tarifs TTC ci-dessous :
• emplacement sans structure (traçage au sol) par tranche de 25 m² (50 m² max) : 45 €,
• emplacement avec structure de 25 m²:

- sans plancher: 145 €,
- avec plancher: 265 €.

• l’emplacement sans structure pour restauration (traçage au sol), 200 m² maximum pour le week-
end: 300 €,

• la nuitée avec petit déjeuner: 21 €/lit,

• le service de plateaux-repas proposé aux exposants: 15 €,

• le principe de la création d’une régie de recettes temporaire afin de faciliter l’encaissement des
diverses sommes,

• le  principe  d’une  pénalité  égale  au  montant  total  de  la  somme due,  minorée  des  éventuels
versements déjà effectués avec un maximum de 400 €, en cas de désistement 3 semaines avant
la manifestation.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2022_027
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

27 - PORT DE PLAISANCE - CONCESSION PLAISANCE
MODIFICATION DE TARIFS 2022

Par  délibération  DEL2021_350  du  15  décembre  2021,  le  conseil  municipal  a  adopté  la  création  de
nouveaux tarifs de la concession plaisance pour l’année 2022, dont la tarification s’appliquant dorénavant
aux surfaces non bâties. Celle-ci s’établit comme suit :

Surface 0 à 1 500 m² 1 501 à 2 500 m² > 2 500 m²

Taxe au m² (en € TTC / an)  1 € 1,25 € 1, 50 €

Depuis, les professionnels du nautisme installés sur le port de plaisance ont demandé une révision de ces
tarifs, les estimant excessifs, d’autant qu’ils constituent une nouvelle dépense à leur charge. A ce stade,
la facturation des surfaces concernées n’a pas encore été effectuée.

Après rencontre entre ces professionnels et l’élue en charge du port de plaisance, un compromis a pu être
trouvé sur la grille tarifaire suivante :

Surface 0 à 1 500 m² 1 501 à 2 500 m² > 2 500 m²

Taxe au m² (en € TTC / an)  0,75 € 1 € 1, 50 €

Le conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  la  mise  en application,  au  1er janvier  2022,  de  ces  tarifs
modifiés.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2022_028
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

28 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE CHANTEREYNE
AVENANT N°1 AU CONTRAT D'OCCUPATION DE LONGUE DURÉE

CONCLU AVEC M. FABRICE LANARET

Par contrat d’occupation conclu le 20 janvier 2006, M. Fabrice LANARET a été autorisé à occuper une
parcelle de la concession du port de plaisance cadastrée 129 BN 192 au rez-de-chaussée du bâtiment
abritant la capitainerie afin d’y installer une laverie automatique.  

Jusqu’en 2014, la commune de Cherbourg-Octeville a mis en œuvre des travaux de réhabilitation du
bâtiment de la capitainerie et du restaurant qui ont notamment conduit au déplacement de la laverie
automatique vers le rez-de-chaussée côté nord-ouest du bâtiment sur la parcelle cadastrée 129 BO 55.

Si l’ouverture au public de l’établissement a été autorisée par arrêté du 15/04/2014, aucun avenant n’est
intervenu pour régulariser le nouvel emplacement mis à la dis-position de M. Fabrice LANARET.

Vu le CGCT, le CGPPP, notamment l’article L2125-1 et suivants,

Vu le Code maritime,

Vu la concession accordée par l’État à la commune de Cherbourg pour l’établissement et l’exploitation du
port de plaisance Chantereyne, approuvée par arrêté en date du 27 septembre 1973 modifié,

Vu les clauses et conditions générales des contrats d’occupation de longue durée sur les terre-pleins du
port de plaisance,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure un avenant n°
1 au contrat d’occupation du domaine public maritime conclu avec M. Fabrice LANARET ayant pour objet
de substituer la parcelle cadastrée 129 BO 55 à la parcelle 129 BN 192.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2











Pôle patrimoine cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction études travaux espaces publics

Rapporteur : Patrice MARTIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_029
SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

29 - PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT
3ÈME ÉCHÉANCE

La directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement a
pour vocation de définir une approche commune à tous les États membres de l’Union européenne visant à
éviter, prévenir ou réduire les effets nuisibles de l’exposition au bruit dans l’environnement. Elle impose
l’élaboration  de  cartes  de  bruit  stratégiques  (CBS)  et  de  plans  de  prévention  du  bruit  dans
l’environnement (PPBE).

L’ambition  de  la  directive  est  aussi  de  garantir  une  information  des  populations  sur  les  niveaux
d’exposition au bruit, ses effets sur la santé, ainsi que les actions engagées ou prévues. L’objectif est de
protéger  la  population,  les  zones  calmes et  les  établissements  scolaires ou de santé,  des  nuisances
sonores excessives, et de prévenir l’apparition de nouvelles situations critiques.

La transposition de la directive en droit français donne le cadre et l’occasion d’une prise en compte du
bruit par toutes les politiques publiques :
• loi 2005-1319 de 26 octobre 2005 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire
dans le domaine de l’environnement,
• ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la directive 2002/49/CE
du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans
l’environnement,
• décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif  à l’établissement des cartes de bruit  et des plans de
prévention du bruit dans l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme,
• arrêté du 3 avril 2006 fixant la liste des aérodromes mentionnés au I de l’article R.147 5 1 du code de
l’urbanisme,
• arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit
dans l’environnement.

Ce document constitue le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) de 3ème échéance
des  grandes  infrastructures  routières  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin.  Il  s’inscrit  dans  la
continuité de l’évaluation cartographique stratégique du bruit des grandes infrastructures routières de la
Manche (trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules).

Le diagnostic acoustique réalisé sur la base des résultats cartographiques a permis de mettre en évidence
8 secteurs bruyants, mais également 17 zones calmes.

Les actions de réduction ou de prévention de lutte contre le bruit dans l’environnement réalisées au cours
des dix dernières années sont détaillées dans ce document. Ces actions s’apparentent :
• au développement des mobilités douces avec la mise en service d’une piste cyclable
• à la mise en œuvre de traitements acoustiques des façades pour 4 logements identifiés points noirs du
bruit dans le cadre du PPBE de 1ère échéance.

Les mesures de réduction du bruit programmées et envisagées au cours des cinq prochaines années sont
également recensées. Il s’agit :
• du développement des mobilités douces avec la création de plusieurs pistes cyclables,
• du projet de Bus Nouvelle Génération,
• du projet de Contournement Sud-Ouest de l’agglomération cherbourgeoise.



Conformément  à  l’article  R572-9  du  code  de  l’environnement,  le  projet  de  PPBE  des  grandes
infrastructures routières de Cherbourg-en-Cotentin a été mis à la disposition du public pour une durée de
deux mois, du 16 août au 18 octobre 2021 :
• sur le site internet de la Ville ( https://www.cherbourg.fr/ ) ;
• à l’hôtel de Ville de Cherbourg en Cotentin aux heures et aux jours d’ouverture

Le public pouvait, dans le même temps, faire part de ses remarques, avis, observations :
• sur le registre dématérialisé accessible durant la consultation sur le site internet de la ville,
• sur le registre disponible à l’Hôtel de Ville.

À l’issue de la période de consultation, aucun avis n’a été recueilli sur les différents registres dédiés à cet
effet.

Le conseil municipal est invité à approuver le présent document et à procéder à sa publication par voie
électronique.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1

































































































Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_030

SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

30 - PROPOSITION DE DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE DU
CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA RÉGIE DU CENTRE DE SANTÉ BRÈS

CROIZAT EN REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DÉMISSIONNAIRE

L’association Maison Sport Santé du Cotentin a été créée en juin 2020. Elle a obtenu en janvier 2021 la
labellisation de l’ARS.

L’objet de cette association contribue à une priorité de mandat, conjointe aux délégations Sport et Santé-
Handicap, à savoir la promotion du sport-santé et du sport-handicap.

Les missions de l’Association sont les suivantes :

• recenser toute structure ou tout professionnel qui propose une activité physique adaptée ou de
sport santé,

• permettre à chacun (pratiquant, médecin) de se rapprocher des professionnels adéquats,
• sensibiliser et mener des actions de prévention de la santé par l’activité physique,
• proposer  des  actions  d’informations/formations  pour  les  professionnels  de  l’activité  physique

désirant développer un projet sport-santé.

Un comité de pilotage composé de représentants des instances territoriales en charge des orientations
politiques sportives et de santé (collectivités territoriales, CHPC, ARS) et des organismes payeurs (CPAM,
IMAPCA, Planet’h Patient, Mutuelles) a pour mission de donner à la Maison Sport Santé un cadre général
de travail. Il se réunit une fois par an.

En octobre 2020, la présidente fondatrice de l’association, le Docteur Anne BESNIER, a rencontré les deux
nouvelles maires-adjointes en charge du sport et de la santé afin de leur exposer le projet. L’association a
pour ambition de rayonner sur l’ensemble du Cotentin et de favoriser la pratique sport-santé de proximité
en s’appuyant fortement sur la communauté d’agglomération Le Cotentin et sa direction de la santé.
Toutefois,  son partenariat  avec le centre hospitalier  du Cotentin,  ainsi  qu’avec le service santé et  la
direction des sports de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin et les liens qui pourraient se développer avec le
centre de santé Brès-Croizat ont conduit l’association à solliciter des locaux à la Ville de Cherbourg-en
Cotentin, si possible à proximité du CHPC et du centre de santé.

Ainsi,  la commune de Cherbourg-en-Cotentin a validé l’attribution à la maison Sport Santé d’un local
nommé « Espace Epione » par délibération n° 2021-354 du 15 décembre 2021 , situé au 37, rue de
l’Ermitage, rue jouxtant le centre de santé.

Gynécologue obstétricienne, médecin du sport et titulaire d'une licence STAPS APAS, Anne BESNIER est à
l’initiative de la première activité physique adaptée sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin en créant
l’association  Aqua  Santé  puis  la  Maison  Sport  Santé.  Elle  a  toujours  contribué  aux  campagnes  de
prévention autour d’octobre rose, et ce, depuis le début, convaincue de la complémentarité entre soins et
prévention. Mme BESNIER est par ailleurs secrétaire générale du conseil de l’ordre des médecins de la
Manche.



Suite à la démission de Benoit PERRET au conseil  d’exploitation de la régie du centre de santé Brès
Croizat et sur proposition du conseil d’exploitation, réuni le 27 janvier 2022, le conseil municipal est invité
à désigner Madame Anne BESNIER, membre du conseil d’exploitation de la régie du centre de santé Brès
Croizat.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Anna PIC DÉLIBÉRATION N°DEL2022_031

SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2022

31 - MOTION EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DU LOGEMENT SOCIAL

La  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  connaît  aujourd’hui  un  fort  dynamisme.  Le  contexte  économique
favorable génère de l’emploi, le taux de chômage baisse, au point que les entreprises sont nombreuses à
avoir du mal à recruter sur le bassin d’emploi. Le territoire attire donc une nouvelle population d’actifs,
également séduits par le cadre de vie agréable, une ville à taille humaine, des services publics de qualité
et des emplois qualifiés. Cette dynamique impacte l’immobilier et la pression sur le logement s’accroît.

Les zones d’aménagement concertées (ZAC) de Tôt Sud Margannes, désormais des Jardins de l’Agora, et
de Grimesnil-Monturbert permettent à la ville de répondre à cette demande à court terme. Néanmoins, un
des enjeux reste de coordonner, de qualifier et diversifier l’offre. Il ne s’agit pas seulement de fournir des
logements,  mais  bel  et  bien  de proposer  un habitat  de qualité,  abordable  et  adapté aux différentes
demandes,  et  de s’inscrire  dans une logique d’urbanisation  réfléchie et  durable,  en développant  des
programmes d’accession libre à la propriété, mais aussi des programmes de logements sociaux ou de
logements en accession sociale sécurisée (dits « en prêt social location accession »).

Or, les agréments destinés au financement des logements sociaux sont aujourd'hui bien trop faibles et ne
permettent pas de répondre aux demandes formulées par les  bailleurs  sociaux et  soutenues par les
collectivités. Ces dernières années, le nombre d’agréments a fortement diminué pour atteindre un niveau
historiquement  bas  ;  de 100 300  en  2016 à  87 300 en 2020.  Le manque d’agréments  entraine  un
décalage des opérations, du lancement des travaux et de la livraison des logements. Il apparaît alors
urgent  de revoir  significativement  à  la  hausse les  agréments  disponibles  pour  le  département  de la
Manche  afin  de  répondre  dans  les  meilleures  conditions  aux  besoins  de  construction  de  logements
sociaux.

La ville de Cherbourg-en-Cotentin est attachée à la mixité sociale. Seule la construction de programmes
de logements sociaux garantit à un grand nombre de nos concitoyens - 70% d’entre eux y sont éligibles -
la  possibilité  de  se  loger  dans  des  conditions  dignes  et  accessibles.  En  outre,  les  programmes  de
constructions de tous les  logements sont travaillés en lien avec des experts du conseil  -  paysagiste,
architecte - garantissant des objectifs de soutenabilité,  de qualité urbaine et de traitement paysager.
L’ambition quantitative et qualitative de la ville de Cherbourg-en-Cotentin vise à favoriser le droit à un
logement de qualité pour tous les publics.

À l’heure où le coût du loyer correspond à 30 %, voire 50 %, des revenus des ménages, et alors que les
tensions immobilières s’accroissent depuis la crise sanitaire, il est impératif que le Gouvernement prenne
la mesure des besoins et engage au plus vite un plan ambitieux de construction de logements sociaux, en
attribuant aux territoires un nombre d’agréments suffisants pour répondre à la forte demande actuelle.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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